
Commission Nationale du Développement des Clubs

CRITÈRES DE LABELLISATION AU 31 AOÛT 201925.07



CRITÈRES DE CERTIFICATION 2019

25.07
Commission nationale du développement des clubs

1

2



25.07
Commission nationale du développement des clubs

3

HAUT NIVEAUA

Prérequis Conditions

Certification Aucun

Avoir au moins un athlète inscrit sur liste ministérielle

Avoir au moins une licence en rapport avec les activités déclarées (Athlé Compétition)

Rappel :

Pour accéder à la labellisation, un club certifié doit compter parmi ses membres au moins un dirigeant 
diplômé
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AUTRES SECTEURSB

Prérequis Conditions

Certification Aucun

Avoir déclaré dans SI-FFA les activités pratiquées au sein du club

Avoir au moins une licence en rapport avec les activités déclarées (type de licence ou catégorie 

d’âge)

Rappel :

Pour accéder à la labellisation, un club certifié doit compter parmi ses membres au moins un dirigeant 
diplômé, et un entraineur qualifié dans le secteur correspondant
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RUNNINGA
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EDUCATION ATHLÉTIQUE (- DE 16 ANS)C
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STADE (+ DE 16 ANS)D
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FORME & SANTÉE



CONTACT

sylvain.collette@orange.fr – serviceclubs@athle.fr
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